
ANNEXE 1 – Pertes de récolte (la culture sinistrée : pommes, poires, grenades, coings, kiwis, kiwis bio, fraises sous abri froid, fraises plein champs, fraises 
mara des bois) (rayer la mention inutile)
Si vous avez plusieurs cultures sinistrées vous devez remplir une annexe par culture.

Déclaration des récoltes des cultures ayant subi des dommages 
pour l'année |_2_|_0_|_2_|_1_|

N° SIRET : |__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__| ; N° PACAGE : |__|__|__|__|__|__|__|__|__|

Nom et prénom ou raison sociale du demandeur : ______________________________________________

Année de la récolte Communes où se
trouve le verger

Surface en
production
du verger

(ha.a.ca) (*)

Surface grêlée
(ha.a.ca) 

Quantité récoltée 
(exprimée en tonne)

Nom et adresse des
organismes auxquels vous

avez livré 

La culture sinistrée
a-t-elle un contrat

d’assurance : 

Indemnité
d'assurance en

euros (2) 

Autre
indemnité hors
assurance en

euros 

Grêle
(1) 

MRC
(1) 

2021

2020

2019

2018

2017

2016

Une feuille par culture 
 (1) : Cochez la case en cas de réponse positive (MRC : Multirisques climatiques)
 (2) : Colonne à remplir seulement en cas de réponse positive dans la colonne (1) « Grêle ou Récolte »

Date : 
Signature :
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